
 

DECISION MUNICIPALE N° DEC2025_18 

Direction  : Direction Finances

OBJET   : Modification n°1 au marché n°20-13 relatif aux prestations
d’assurance  pour  la  Ville  de  Malakoff  et  le  CCAS  –  Lot  1
Responsabilité civile et risques annexes 

Madame la Maire de Malakoff, 

Vu le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.
2122-22-4°, L.2122-23, L.2131-1, L.2131-2 ;

Vu le Code de la commande publique, notamment  les articles L.2194-1 2° et
R.2194-2 ;

Vu la délibération du Conseil Municipal n°2020-19 du 23 mai 2020 relative aux
délégations de pouvoir attribuées au Maire par le conseil municipal dans le cadre
de l'article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales ;
Vu  la  décision  municipale  n°2020-102 du  27  octobre  2020  attribuant  au
groupement  Cabinet  Paris  Nord  Assurances  Services  –  AREAS  DOMMAGES le
marché n°20-13 relatif à la prestation d’assurance pour le besoin du groupement
de commande de la  Ville  et  du CCAS -  lot  1 Responsabilité  civile  et  risques
annexes ;
Vu le projet de modification n°1 annexé à la présente décision ;

Considérant que le marché n°20-13 relatif à la prestation d’assurance pour le
besoin  du  groupement  de  commande  de  la  Ville  et  du  CCAS  -  lot  1
Responsabilité civile et risques annexes s’achève le 31 décembre 2024 ;
Considérant que la ville a lancé en octobre 2024 un appel d’offre ouvert pour
attribuer un nouveau marché d’assurance ;
Considérant qu’aucune offre  n’a  été  déposée dans  les  délais  pour  le  lot  1
Responsabilité civile et risques annexes ;
Considérant qu’en  application  de  l’article  R.2122-2  1°  du  Code  de  la
commande publique, une procédure négociée sans mise en concurrence a été
mise en œuvre et qu’une seule offre inacceptable a été reçue ;
Considérant que la ville a décidé de déclarer cette consultation infructueuse et
de relancer un appel d’offre ouvert ;
Considérant  que dans l’attente du résultat de cette consultation, la ville doit
pouvoir être couverte concernant sa responsabilité civile et risques annexes et
qu’il  est  donc  devenu nécessaire  pour  des  raisons  économiques  et  d’intérêt
général de prolonger le marché n°20-13 relatif à la prestation d’assurance pour
le  besoin  du  groupement  de  commande  de  la  Ville  et  du  CCAS  -  lot  1
Responsabilité et risques annexes pour une durée d’un an ;

DÉCIDE,

ARTICLE 1 : D’ACCEPTER la modification n°1 au marché n°20-13 relatif à la
prestation d’assurance pour le besoin du groupement de commande de la Ville
et du CCAS - lot 1 Responsabilité et risques annexes.



Le montant total de cette modification n°1 est de 22 821,83 € TTC.

- Montant initial du marché : 79 784,72 € TTC
- Nouveau montant du marché, après prise en compte de l’incidence financière

de la modification n°1 ci annexée : 102 606,55 € TTC
- Pourcentage d’écart introduit par rapport au montant initial du marché : 28,6

%

La durée du contrat est prorogée pour une période allant du 01 janvier 2025 au
31 décembre 2025.

Article 2 : DE SIGNER la modification n°1 annexée à la présente décision.

Article 3 : DIT QUE les dépenses en résultant seront imputées sur les crédits
ouverts aux budgets des exercices concernés.

Article 4 : La présente décision sera notifiée à la société intéressée, inscrite au
registre des décisions et publiée électroniquement. Ampliation en sera adressée
à Monsieur le Préfet du département des Hauts-de-Seine et Madame la Trésorière
municipale.

Fait à Malakoff, le 16 janvier 2025

La Maire,
Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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